
 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 

 

Position de la Banque centrale de Djibouti à la suite de la déclaration des services du 

FMI au titre de l’article IV – 2025 

 

La Banque centrale de Djibouti (BCD) se félicite de la déclaration publiée le 25 juin 2025 par 

les services du Fonds monétaire international (FMI) à l’issue de la mission de consultation au 

titre de l’article IV avec la République de Djibouti. La BCD accueille favorablement l’évaluation 

globale de la résilience de l’économie djiboutienne, caractérisée par une croissance robuste, 

une inflation modérée et une reprise des réserves de change, malgré un environnement 

régional et international marqué par des incertitudes persistantes. 

 

En tant que garante de la stabilité monétaire et du régime de caisse d’émission, la Banque 

centrale réaffirme son engagement à renforcer le cadre de politique monétaire afin de 

consolider la crédibilité de l’ancrage du franc djiboutien au dollar des États-Unis. Conformément 

aux recommandations des services du FMI, la BCD entend poursuivre les réformes visant à 

accroître son autonomie opérationnelle, à introduire progressivement des réserves obligatoires 

comme instrument prudentiel et à continuer de reconstituer les réserves de change. 

 

La Banque centrale salue par ailleurs l’accent mis par le FMI sur la nécessité d’un 

assainissement budgétaire continu, de la réforme des entreprises publiques et d’un meilleur 

encadrement de la dette publique, qui constituent des conditions essentielles pour préserver la 

stabilité macroéconomique. La BCD travaillera en étroite coordination avec le Gouvernement 

pour accompagner ces efforts, notamment en améliorant la gestion de la liquidité, en renforçant 

la surveillance des risques dans le système bancaire et en veillant au respect strict du cadre de 

la caisse d’émission. 

 

La Banque centrale souligne enfin l’importance des réformes en cours en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT), de modernisation 

des infrastructures financières et de promotion de l’inclusion financière. Elle réitère sa pleine 

disponibilité à poursuivre le dialogue technique avec le FMI et les autres partenaires 

internationaux afin de soutenir une croissance durable, inclusive et créatrice d’emplois, en 

cohérence avec la Vision 2035 de Djibouti.  
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